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DOSSIER : LOGEMENT PATRIMONIAL

LE PROJET DE REQUALIFICATION
TROIS ETUDES DE CAS

e parc
immobilier des années 1950 et 1960
nécessite aujourd'hui des mesures de
rénovation qui vont au-delà de simples
interventions ponctuelles d'entretien.
Les performances énergétiques des
bâtiments doivent être globalement
améliorées avec des implications qui
portent sur les façades, la toiture, les

vitrages, etc. C'est également l'occasion

d'adapter les logements aux
standards contemporains (cuisines,
installations sanitaires, etc.). Les maîtres de
l'ouvrage n'ont en général pas l'habitude

de confier ces travaux d'"entretien"

à des concepteurs de projets et
s'adressent directement aux maîtres
d'état (maçons, peintres, ferblantiers,
couvreurs,...). Ces derniers mettent en
oeuvre les solutions techniques et les

produits les plus récents proposés sur
le marché sans se soucier de la valeur
patrimoniale des objets à requalifier.
La question de la compatibilité des
nouvelles interventions entre elles et
avec la substance héritée n'est que
rarement soulevée. Le résultat est
connu: altération de la cohérence
architecturale des immeubles, perte de
lisibilité de la stratification historique
du tissu, nivellement des particularités,

caractère arbitraire des nouveaux
aménagements.
Les trois objets qui ont retenu notre
attention illustrent une démarche différente

de la pratique courante. Dans les
trois cas, à Genève, Neuchâtel et La
Chaux-de-Fonds, la rénovation a fait
l'objet d'un projet d'ensemble fondé
sur l'étude approfondie de l'histoire
de l'immeuble et un diagnostic tant
technique qu'économique et social.
Des choix ont ainsi pu être concertés
entre maître de l'ouvrage et maître
d'oeuvre, voire en incluant la participation

des usagers. Il nous paraît im-
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Ci-dessus : la façade place du Cirque avant et après rénovation (Photo F. Pluchinotta, Genève)

portant de relever qu'un projet global
de requalification, c'est-à-dire un projet

qui cible précisément des objectifs
et hiérarchise les choix, ne conduit pas
vers une pratique luxueuse de la
rénovation. Au contraire, parce que la
réflexion est globale, les interventions
des différents corps de métiers ne sont
pas simplement cumulées linéairement,

mais calibrées en fonction de

critères d'urgence et de performance.
L'éthique du projet n'est pas
différente, dans le domaine de la requalification

que dans celui de la construction

neuve: elle consiste toujours à

tirer le meilleur rendement des

moyens disponibles, à faire plus avec
moins.

Jacques Macquat et Sylvain Malfroy
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